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diffusion du judaisme aux francophones
Traité Pea
Michna 8 - Chapitre 8

,JIT D'NNN 17 Wiy m

1Y WWYNE,NN9E,NNJY 077 70 N7

2T 00D D'NNN 17 1]

DN 17 N1 97X 79X

79" 0T N0

JAYNX NANJ7 IX 121N 7Y27 "2wnn 1o

79" N1 N0

JUMYN 73 NXLIN NN YON7 MIX '2'DN 'Y

Celui qui posséde deux cents zouz, ne doit pas recourir au l1ékéte, a la shikh'ha, a la Péa, et a la dime du pauvre. Il
possédait deux cents zouz moins un dinar, méme si mille personnes lui donnent [un dinar] en méme temps, il
pourra avoir recours [aux droits du pauvre]. S'ils étaient (les deux cents zouz) gagés chez con créancier ou pour la
kétouva de sa femme, il pourra avoir recours [aux dons du pauvre]. On n'oblige pas [un pauvre] & vendre la maison
ou bien les objets servant & son usage personnel.

Rabbi 'Haim Kanievsky

Recueil autobiographique. Histoires, anecdotes, enseignements classés par thémes et une centaine de
photos en couleur.
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